
Provence 4 pers.
28 m2 + terrasse de 9 à 12 m2

Loggia 4/6 pers.
30 à 33 m² terrasse intégrée comprise (7,5 m2)

Patio 4/5 pers.
35 m² terrasse intégrée comprise (8 m2)

Zen 6 pers.
32 m2 + terrasse de 15 m2

Prestige 6 pers.
35 / 39 m² + terrasse en bois de 18 à 21 m2

Case Kenya 4/6 pers.
34 m² terrasse intégrée comprise (7,5 m2)

Must 6 pers.
38 m² + terrasse en bois de 21 m2

Faré Bora Bora 6 pers. PREMIUM Duplex 6/8 pers.

l’accident de la circulation impliquant l’assuré,
le vol du véhicule de l’assuré
8-Dans les 30 jours qui précèdent l’entrée en jouissance
de la location :
a. l’accident de la circulation, de tentative de vol entraînant
l’immobilisation du véhicule de l’assuré et l’impossibilité
pour le garagiste de réaliser les réparations avant la date
du départ,
b. le vol total du véhicule de l’assuré.
En cas :
-d’accident de la circulation, de tentative de vol entraînant
l’immobilisation du véhicule par impossibilité de remise en
état par le garagiste avant la date du départ,
-de vol du véhicule de l’assuré.
L’assuré a le choix de l’indemnité :
-soit 100% du montant de la location (formule demi-
pension ou pension complète)
-soit louer un véhicule de remplacement pour se rendre
sur le lieu du séjour : l’indemnité s’élèvera au maximum
à 80% du montant de la location de l’hébergement.

C/ MONTANT ET EFFET
DE LA GARANTIE

La garantie de l’assuré prend effet dès son inscription au
voyage ou au séjour et cesse lors de son départ du
Camping, de la Résidence ou du Village de Vacances à
l’issue de son séjour
Le remboursement par sinistre, qui ne peut, en aucun cas,
excéder le prix de la location ou de la prestation indiqué
sur le bulletin d’inscription ou sur le contrat de location
ou de prestation, est toutefois limité :
a) annulation plus de 30 jours avant le début de la location :
25 % du montant de la location,
b) annulation 30 jours ou moins avant le début de la
location : 100 % du montant de la location,
c) en cas de dédit : à la somme que l’assuré serait obligé
de verser contractuellement au prestataire, dans les
limites indiquées ci-dessus.

EXCLUSIONS DE GARANTIE
1-L’acc ident , la malad ie ou le décès sur venu
antérieurement à la date de prise d’effet de la garantie,
2-L’accident ou la maladie ayant fait l’objet d’une première
constatation, d’un traitement, d’une rechute, d’une
aggravation ou d’une hospitalisation
3-L’accident, la maladie ou le décès qui atteint une
personne visée à l’article 4 ci-dessus âgée de plus de 80
ans, sauf si le décès intervient à moins de 5 jours ouvrés
de la date de début de la location.
4-Un traitement esthétique, une cure, l’interruption
volontaire de grossesse, les fécondations in vitro.
5-Les complications de grossesse connues ou prévisibles
à la prise d’effet de la garantie.
6-La contre-indication de voyage aérien.
7-L’accident causé par une infirmité préexistante,
8-Les épidémies et la pollution, les catastrophes naturelles
9-L’annulation de séjour du fait de l’adhérent.
10-Les conséquences de procédures pénales dont vous
faites l’objet

D/ DÉCLARATION DE SINISTRE

L’assuré doit :
-dès qu’il a eu connaissance du sinistre, aviser dans les

24 heures la direction du camping, de la résidence ou du
village de vacances et dans les 48 heures avertir l’assureur.
-Indiquer à l’assureur la nature et les circonstances du
sinistre, ses causes et conséquences connues ou présumées.

E/ OBLIGATIONS DE L’ASSURÉ ET
DU SOUSCRIPTEUR EN CAS DE
SINISTRE

L’assuré doit, par des attestations, factures, ordonnances,
certificats ou autres documents adéquats, prouver à
l’assureur le bien-fondé de l’indemnité réclamée, à savoir :
-soit un certificat médical précisant la nature, l’origine
ainsi que la gravité de la maladie ou de l’accident (au
besoin sous pli confidentiel à l’attention du Médecin-
conseil de l’assureur),
-soit le justificatif du rapatriement médicalisé ou de
l’hospitalisation,
-soit un bulletin de décès,
-soit un rapport d’expertise attestant de l’importance
des dommages subis par ses biens mobiliers ou
immobiliers (la date du sinistre devra être précisée),
-soit une copie du constat amiable d’accident de la
circulation ou tout document permettant d’établir
la matérialité de cet accident,
-soit une attestation de l’employeur notifiant le
licenciement économique de l’assuré,
-soit une attestation de l’employeur indiquant la
modification ou la suppression incontournable des dates
de congés de l’assuré et une attestation de l’adhérent
notifiant la non substitution des nouvelles dates de séjour,
-soit une copie du dépôt de plainte en cas de vol du
véhicule ou tentative de vol,
-en cas d’immobilisation suite à un accident : copie du
constat amiable, du rapport d’expertise, une attestation
sur l’honneur du garagiste indiquant que le véhicule n’est
pas réparable avant la date du départ.

F/ CONSÉQUENCES DU NON-
RESPECT DE CES OBLIGATIONS

1-l’assuré serait déchu de tout droit à la garantie pour un
sinistre si :
-Il ne le déclarait pas dans le délai prévu à l’article 10, à
condition que l’assureur établisse que le retard dans la
déclaration lui a causé un préjudice,
-Il faisait sciemment de fausses déclarations sur la nature,
les causes et les conséquences d’un sinistre,
-Il employait sciemment comme justification des moyens
frauduleux ou des documents inexacts.
L’assureur conserve néanmoins la faculté d’exercer
contre le souscripteur (ou l’assuré) une action en
remboursement de toutes les sommes qu’il aura payées à
la place de celui-ci.
2-En cas de manquement de l’assuré aux autres
obligations des articles 10 et 11, sauf cas fortuit ou de
force majeure, l’assureur pourra lui réclamer une indemnité
proportionnée au préjudice que son manquement lui aura
fait subir.

CONVENTIONS SPÉCIALES
FRAIS D’INTERRUPTION DE SÉJOUR
Les présentes conventions ont pour objet, nonobstant
toutes dispositions contraires des conditions générales
auxquelles elles sont annexées, l’assurance des risques

définis ci-dessous dont la garantie est stipulée au tableau
des garanties.
L’assuré peut être amené à interrompre un séjour du fait
d’un des événements suivants :
-maladie, accident ou décès atteignant l’assuré, son
conjoint ou concubin, leurs ascendants, descendants,
gendres ou belles-filles.
-Rapatriement médicalisé ou hospitalisation de plus de 5
jours intervenant en cours de séjour. La gravité de
l’accident ou de la maladie devra être constatée :
-par une autorité médicale du lieu du séjour pour l’assuré,
-par un médecin de famille ou médecin local pour un
membre de la famille ne participant pas au voyage
-décès d’un frère, d’une soeur, d’un beau-frère ou
d’une belle-soeur.
-Dommage matériel causé par un accident, un incendie,
une explosion ou un événement naturel entraînant des
dommages importants aux biens mobiliers et aux locaux
professionnels ou d’habitation principale, occupés par
l’assuré et nécessitant sa présence urgente et impérieuse
en vue d’effectuer les actes conservatoires nécessaires.

A-MONTANT ET EFFET DE LA GARANTIE
Cette assurance garantit à l’assuré, ainsi qu’aux
accompagnants inscrits sur le même bulletin d’inscription,
s’ils en font la demande, le remboursement des jours
facturés et non remboursés par le souscripteur ou par
l’organisme chargé des prestations.
En cas de rapatriement médicalisé ou d’hospitalisation de
plus de 5 jours intervenant au cours du séjour, un séjour
de remplacement sera accordé à l’assuré dans les
conditions suivantes :
-un séjour de même formule, de même durée à prendre sur
le même site dans les 13 mois qui suivent la survenance
de l’événement garanti.
La garantie de l’assuré prend effet à compter du lendemain
de la survenance de l’événement.

EXCLUSIONS GÉNÉRALES
Indépendamment des exclusions particulières prévues par
les conventions spéciales, ce contrat ne garantit en aucun
cas les dommages et accidents occasionnés par l’un des
événements suivants :
1-Les sinistres occasionnés par la guerre étrangère, guerre
civile, effets nucléaires ou radioactifs.
2- Les sinistres provoqués intentionnellement par l’assuré
et ceux résultant de sa participation à une rixe (sauf le
cas de légitime défense), à un crime ou à un délit
intentionnel.
3- Le suicide ou la tentative de suicide de l’assuré.
4- Les sinistres survenus lorsque l’assuré présente un taux
d’alcoolémie supérieur à 1,20 grammes.
5- Les sinistres découlant de la consommation de drogues,
de stupéfiants, de tranquillisants non prescrits médicalement.
6- Tous les cas de force majeure rendant impossible
l’exécution du contrat, notamment les interdictions
édictées par les autorités locales.
7- Tremblements de terre, éruptions volcaniques,
raz-de-marée, inondations, typhons, ouragans, tornades
et cyclones ainsi qu’épidémies, pollution et catastrophes
naturelles.
8- Absence d’aléa

A/ DÉFINITIONS

1) AUTORITE MÉDICALE
Toute personne titulaire, à la connaissance de l’assuré,
d’un diplôme de médecin ou de chirurgien en état
de validité dans le pays où se trouve l’assuré.

2) SINISTRE
La réalisation de l’événement susceptible de mettre en
jeu la garantie de l’assureur.

3) DOMMAGE CORPOREL
Toute atteinte physique subie par un être humain.

4) DOMMAGE MATÉRIEL
Toute détérioration ou destruction d’une chose ou
substance, toute atteinte corporelle subie par un animal.

5) ACCIDENT
Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de
la victime et résultant de l’action soudaine d’une cause
extérieure survenue dès lors que la victime a la qualité
d’assuré.

6) MALADIE
Toute altération de la santé constatée par une autorité
médicale compétente.
B/ NATURE DE LA GARANTIE

Les présentes conventions ont pour objet, nonobstant
toutes dispositions contraires des conditions générales
auxquelles elles sont annexées, l’assurance des risques
définis ci-dessous dont la garantie est stipulée au
tableau des garanties.
L’assuré peut être amené à annuler son séjour du fait
d’un des événements suivants :
1-Accident grave, maladie grave atteignant l’assuré, son
conjoint ou concubin, leurs ascendants, descendants,
gendres ou belles-filles.
La gravité de l’accident ou de la maladie devra être
constatée par une autorité médicale.
2-Décès d’un frère, d’une soeur, d’un beau-frère ou d’une
belle-soeur,
3-Dommages matériels causés par un accident, un
incendie, une explosion ou un événement naturel
entraînant des dommages importants aux biens
mobiliers, aux locaux professionnels ou d’habitation

principale, occupés par l’assuré et nécessitant sa
présence urgente et impérieuse en vue d’effectuer les
actes conservatoires nécessaires,
4-Licenciement économique de l’assuré, de son conjoint
ou concubin assuré par ce même contrat, à condition que
vous n’ayez pas eu connaissance de la date de
l’événement au moment de la souscription de cette
garantie.
5-La modification ou la suppression de la période de
congés payés accordée initialement par l’employeur. La
garantie est accordée aux collaborateurs salariés ayant
plus d’un an d’ancienneté dans l’entreprise au moment de
la souscription du contrat à l’exclusion des membres
d’une profession libérale, des responsables et
représentants légaux d’entreprise ainsi que les
intermittents du spectacle (franchise de 20% du
montant de l’indemnité de l’assureur);
6-Les complications imprévisibles d’un état de
grossesse, fausse-couche, accouchement, interruption
thérapeutique de grossesse et leurs suites avant le 7ème

mois.
7-Au cours du trajet nécessaire pour entrer en jouissance
de la location :

Afin de pouvoir bénéficier des prestations proposées par
Yelloh ! Village Domaine du Colombier, nous vous
demandons de lire attentivement les conditions générales
ci-dessous. Ces conditions régissent les ventes de séjours
et sont valables au moment où la commande est passée.
Le fait de réserver un séjour implique l’adhésion complète
à nos conditions générales.
CONDITIONS DE RÉSERVATION
• La réservation devient effective uniquement avec
l’accord du village, après réception de l’acompte et après
réception soit du contrat de réservation dûment complété
et signé, soit après acceptation des conditions générales
de vente lors de la réservation en ligne.
• Les réservations ne lient Yelloh ! Village Domaine du
Colombier, que si Yelloh ! Village Domaine du Colombier
les a acceptées, ce que Yelloh ! Village Domaine du
Colombier est libre de faire ou de refuser, en fonction de
la disponibilité, et d’une façon générale, de toutes
circonstances de nature à nuire à l’exécution de la
réservation effectuée. Yelloh ! Village Domaine du
Colombier propose des séjours à vocation familiale, au
sens traditionnel, les hébergements sont spécialement
conçus à cet effet. Yelloh ! Village Domaine du Colombier
se réserve le droit de refuser toute réservation qui serait
contraire à ce principe, ou qui chercherait à le détourner.
• La réservation d’un emplacement de camping ou d’une
location est faite à titre strictement personnel. Vous ne
pouvez en aucun cas sous-louer ni céder votre réservation
sans le consentement préalable du village.
• Les mineurs doivent être accompagnés de leurs parents
ou tuteurs légaux.
Emplacement de camping
• Le forfait de base comprend l’emplacement pour la
tente, la caravane ou le camping car pour 1 à 2 personnes,
l’accès aux sanitaires et aux infrastructures d’accueil.
Location
• Les hébergements locatifs sont équipés. Le forfait de
base est de 2 à 8 places selon le type de locatifs et le village.
• Yelloh ! Village Domaine du Colombier se réserve le droit
de refuser l’accès au village aux groupes ou familles se
présentant avec un nombre de participants supérieur à la
capacité de l’hébergement loué.
Frais de réservation
• Yelloh ! Village Domaine du Colombier offre les frais
de réservation sur les locations. Pour ce qui est des
emplacements de camping, ils sont offerts hors période du
6-07 au 26-08.
TARIFS ET TAXE DE SÉJOUR
• Les prix indiqués sont valables pour la saison 2012. Ils
correspondent à une nuit et s’entendent en euros, TVA
incluse (voir ce que nos prix comprennent sur la première
page des tarifs).
• Le montant de la taxe de séjour est variable selon les
communes, il peut être modifié sans préavis.
CONDITIONS DE PAIEMENT
• Pour les réservations effectuées plus de 30 jours
avant le début du séjour, un acompte de 25 % du prix du
montant des prestations réservées doit être réglé dès la
réservation au village. Le solde doit être payé au plus tard
30 jours avant la date du début du séjour au village.
• Pour les réservations effectuées moins de 30 jours avant
la date de début du séjour, le règlement intégral doit être
effectué au moment de la réservation au village.

ANNULATION ET MODIFICATIONS
1. Modification de votre réservation
• Des modifications concernant votre réservation peuvent
être effectuées sans frais, sous réserve de disponibilité
dans Yelloh ! Village Domaine du Colombier.
• En l’absence de message de votre part indiquant un
report de votre date d’arrivée, l’hébergement pourra être à
nouveau disponible à la vente 24 heures après la date
d’arrivée mentionnée sur le contrat, et vous perdrez en
conséquence le bénéfice de votre réservation.
2. Prestations non utilisées
Tout séjour interrompu, ou abrégé (arrivée tardive, départ anticipé)
de votre fait ne pourra donner lieu à un remboursement.
3. Annulation du fait de Yelloh ! Village Domaine du Colombier
En cas d’annulation du fait de Yelloh ! Village Domaine du
Colombier, sauf en cas de force majeure, le séjour sera
totalement remboursé. Cette annulation ne pourra cependant
pas donner lieu au versement de dommages et intérêts.
4. Annulation du fait du client
Les frais d’annulation peuvent être couverts par les garanties
annulation proposées par le Village. Aucun remboursement ne
sera effectué sans souscription de la garantie assurance
annulation. Toute annulation d’une réservation doit être
effectuée par écrit (LRAR) auprès de Yelloh ! Village Domaine
du Colombier. Le remboursement des sommes versées
interviendra déduction faite des montants précisés ci-
dessous.
Si l’annulation intervient :
• Plus de 30 jours avant la date de début de séjour :
l’acompte versé sera conservé par le village.
• Moins de 30 jours avant la date de début de séjour :
100 % du montant du séjour sera conservé par le village.
VOTRE SÉJOUR
1. Arrivée
• Jours d’arrivées et de départs (merci de vous référer à
notre grille tarifaire)
• Hébergements locatifs : Le jour de votre arrivée au Yelloh !
Village Domaine du Colombier, vous serez accueilli à partir
de 17h00, et à la remise des clefs de votre location, une
caution vous sera demandée (chèque ou n° carte de
crédit).
2. Pendant votre séjour
Il appartient au client de s’assurer : le village décline toutes
responsabilités en cas de vol, incendie, intempéries, etc. et
en cas d’incident relevant de la responsabilité civile du client.
Tous les clients doivent se conformer aux dispositions du
règlement intérieur.
Chaque locataire en titre est responsable des troubles et
nuisances causées par les personnes qui séjournent avec
lui ou lui rendent visite.
3. Départ
• Hébergements locatifs : Au jour du départ indiqué sur
votre contrat, l’hébergement locatif doit être libéré avant
10 heures du matin. L’hébergement sera rendu en parfait
état de propreté, et l’inventaire pourra être vérifié, tout
objet cassé ou détérioré sera à votre charge, ainsi que la
remise en état des lieux si cela s’avérait nécessaire.
La caution vous sera restituée en fin de séjour déduction
faite des indemnités retenues, sur factures justificatives,
pour les éventuels dégâts constatés par l’état des lieux de
sortie. La retenue de la caution n’exclut pas un
dédommagement supplémentaire dans le cas où les frais
seraient supérieurs au montant de celle-ci.
• Hébergements locatifs : Dans le cas où l’hébergement

n’aurait pas été nettoyé avant votre départ, un forfait nettoyage
d’une valeur minimale de 70€ TTC vous sera demandé.
• Pour tout départ retardé, il pourra vous être facturé une
journée supplémentaire au prix de la nuit en vigueur.
ANIMAUX
Les animaux sont acceptés au Yelloh ! Village Domaine du
Colombier moyennant une redevance payable lors de votre
réservation, excepté les chiens de 1ère et 2e catégorie.
Lorsqu’ils sont autorisés, ils doivent être tenus en laisse
en permanence. Ils sont interdits aux abords des piscines,
dans les commerces alimentaires et dans les bâtiments.
Le carnet de vaccination pour les chiens et les chats doit
être à jour.
LITIGE
En cas de litige, le tribunal de commerce de Fréjus sera
seul compétent. Toute réclamation éventuelle concernant
la non-conformité des prestations par rapport aux
engagements contractuels doit être signalée par écrit
(LRAR) au gestionnaire du village Yelloh Village Domaine
du Colombier dans les 30 jours suivants la fin du séjour.
RESPONSABILITÉ DE Yelloh ! Village Domaine du Colombier
Le client reconnaît expressément que Yelloh ! Village
Domaine du Colombier ne pourra être tenu responsable, du
fait de la communication par ses partenaires ou par tout
tiers d’informations fausses qui seraient mentionnées
dans la brochure ou les sites internet du Domaine du
Colombier et de Yelloh ! Village concernant les sites
d’accueil, et notamment les photos de présentation, les
qualificatifs, les activités, les loisirs, les services et les
dates de fonctionnement.
Toutes les photos et les textes utilisés dans la brochure
ou sur les sites internet du Domaine du Colombier et de
Yelloh ! Village sont non contractuels.
Elles n’ont qu’un caractère indicatif.
Il peut advenir que certaines activités et installations
proposées par les villages Yelloh ! Domaine du Colombier
et indiquées dans le descriptif figurant dans la brochure
soient supprimées, notamment pour des raisons
climatiques ou en cas de force majeure tels que définis par
les tribunaux français.
INFORMATIQUE ET LIBERTÉ
Les informations que vous nous communiquez à l’occasion
de votre commande ne seront transmises à aucun tiers.
Ces informations seront considérées par Yelloh ! Village
Domaine du Colombier comme étant confidentielles. Elles
seront utilisées uniquement par les services internes de
Yelloh ! Village Domaine du Colombier, pour le traitement
de votre commande et pour renforcer et personnaliser la
communication et l’offre de services réservés aux clients
du Domaine du Colombier et de Yelloh ! Village en fonction
de vos centres d’intérêts.
Conformément à la loi informatique et des libertés du
6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de
rectification, et d’opposition aux données personnelles
vous concernant. Pour cela il suffit de nous en faire la
demande par courrier en nous indiquant vos nom, prénom
et adresse :
Domaine du Colombier - 1052, Rue des Combattants en
Afrique du Nord 83600 FRÉJUS ou
Yelloh ! Village - BP 68 - 30220 AIGUES-MORTE

C O N D I T I O N S G É N É R A L E S D E V E N T E
OUVERT DU 06/04/2012 AU 31/10/2012 www.clubcolombier.com

Date ............................................................................ / ............................................................................ / 20
entre : S.A. LE COLOMBIER Village Club ���� Domaine du Colombier

1052 Rue des Combattants en Afrique du Nord - 83600 FRÉJUS - France
Tél. +33 (0)4 94 51 56 01 - Fax. +33 (0)4 94 51 55 57
Classement ���� Arrêté préfectoral du 26 juin 1995
SIRET : 778 151 290 00013 - APE : 552C

et

........

Nom .................................................................. Prénom ........................................ Date de naissance ................................................

Adresse ..................................................................................................................................................................................................................

Code Postal .................................................................... Ville ..............................................................................................................

Pays..........................................................................................................................................................................................................................

Tél. .................................................................................. Fax. ..............................................................................................................

E-Mail ....................................................................................................................................................................................................................

Voiture ............................................................................ N° Immat. ..................................................................................................

Voiture sup. payant ...................................................... N° Immat. ..................................................................................................

Personnes accompagnatrices :

1/ Nom ............................................................ Prénom ........................................ Date de naissance ................................................

2/ ..............................................................................................................................................................................................................................

3/ ..............................................................................................................................................................................................................................

4/ ..............................................................................................................................................................................................................................

5/ ..............................................................................................................................................................................................................................

6/ ..............................................................................................................................................................................................................................

7/ ..............................................................................................................................................................................................................................

Demi-pension ........... Jours x [ ........... Adultes (21€/jour) + ........... Enfants -12 ans (15€/jour) ]

Comment avez-vous connu notre établissement ? ....................................................................................................................................
La topographie de notre domaine n’est pas adaptée aux personnes à mobilité réduite.
Le locataire doit obligatoirement être assuré en responsabilité civile.
Nom de la compagnie : .................................... N° de la police d’assurance: ..........................................................................................................

E M P L A C E M E N T

Date d'arrivée ..........................................................................

Date de départ ........................................................................

POUR RÉSERVER : 25% DU MONTANT DU SÉJOUR + FRAIS DE DOSSIER
ATTENTION ! : Ce contrat doit obligatoirement être accompagné du règlement correspondant à la réservation soit
en chèque euro à l’ordre de : S.A. LE COLOMBIER, soit en carte bancaire (Visa - Eurocard Mastercard seulement) en rem-
plissant la grille ci-dessous (ni espèces, ni mandats postaux ne seront acceptés.)

L O C A T I O N

Date d'arrivée ............................................................

Date de départ ..........................................................

J’ai bien noté que le port du bracelet permanent est obligatoire
durant tout le séjour et que les caleçons de bain sont interdits
au complexe aquatique.

Je soussigné, déclare avoir pris connaissance des conditions
générales de location décrites au verso et m’engage à m’y
conformer intégralement. (Faire précéder de la mention "Lu
et approuvé").

DATE SIGNATURE

N° carte......................................................................................

Expiré le ....................................................................................

Montant......................................................................................

S U P P L É M E N T S

10€ TTC par séjour
pour l'emplacement

2€ TTC par nuit
pour le locatif

* 3 nuits min. / ** 4 nuits min.
*** 7 nuits min. / Taxe de séjour (2011) :
0,61 € par nuit et par personne de plus

de 13 ans. / Service optionnel : forfait ménage
de fin de séjour : 70 €.
(1) Supplément climatisation pour
les cottages et : 11 €/jour
(sur réservation).Tous nos locatifs sont non
fumeurs à l’intérieur.

PREMIUM : Lits faits à l’arrivée - Wifi
pendant le séjour - Ménage fin de séjour
offert.

Tarifs BALNÉOTHÉRAPIE ET SPA
sur demande.

La topographie de notre domaine n’est pas adaptée aux personnes à mobilité réduite. Toutes nos locations disposent de cuisines équipées (micro-ondes,
table de cuisson électrique, vaisselle, batterie de cuisine, cafetière, réfrigérateur congélateur, sauf “Provence” réfrigérateur). Les salons de jardin
sont composés de table, chaises et lits bains de soleil. Oreillers et couvertures fournis. x : inclus • : en option, payante sur réservation

Supplément auto : 5€/jour

de l'ouverture à la fermeture,
excepté du 07/07 au 25/08 : 6,50€/jour

Supplément moto : Gratuit
du 23/06 au 01/09 : 3€/jour

Supplément animal : 4€/jour

Supplément TV* : 5,40€/jour

* valable aussi pour les emplacements

Supplément pour votre petite tente
sur l'emplacement sur demande : 5€/jour

Supplément barbecue : 5€/jour

Supplément draps jetables : 7€/lit

Supplément kit linge par lit :
draps, taies d'oreillers,
serviettes, torchon : 60€/lit

(1) Supplément climatisation
sur réservation : 11€/jour

Supplément ménage intérieur
dans les locations : 70€

Supplément kit bébé/nuit :
chaise haute, lit, baignoire, pot : 4€/jour

du 29/06 au 26/08

- 1 0 % * * LO N G S É J O U R
-10% pour tout séjour de 10 nuits minimum
d e l ’o u v e r t u r e a u 0 6 / 0 7 e t d u 2 6 / 0 8 à
l a f e r m e t u r e p o u r l ’e m p l a c e m e n t n u e t
d e l ’o u v e r t u r e a u 2 9 / 0 6 e t d u 0 9 / 0 9 à
la fermeture pour les locations.
(Offre valable uniquement sur réservation). ** offres non cumulables et
soumises à conditions, dans la limite des disponibilités.

PROMOTION
K I T B É B É
G R A T U I T
jusqu'au 29/06 et
à partir du 26/08,
(lit+chaise+pot+baignoire)
sur réservation et selon
les disponibilités.

FORFAIT DÉCOUVERTE
BIEN ÊTRE 89€
1 soin visage et 1 modelage + 1 accès à la Balnéo

NOUVEAU
FORFAIT ÉVASION 290€
5 soins, sur 5 jours...
3 modelages, 1 soin visage, 1 rituel du corps
et 5 accès à la Balnéo

Déjeuner ou dîner (entrée, plat, fromage
ou dessert)Adulte 14€ / Enfant -12 ans 8€,
+ 7€ petit-déjeuner continental au
bord de la piscine

* dans la limite des disponibilités.

OFFRE 1/2 PENSION*

Must Faré
Bora Bora DuplexPrestigeMajesticCase

KenyaPatioLoggiaNewportProvence

Chambres 3 3 3 et
1 mezzanine3223222

Lits 2 personnes 140 x 190 x
Lits 2 personnes 160 x 200 x x xxxxxxx

Lits 1 personne 80 x 190 4 4 4 + 2
matelas422 + 2

superposés* 22222

Store/moustiquaire
dans chambre x x xxxxxxxx

Espace lit Bébé xx
Dressing-room

Banquette salon 135 x 190 x70 x 190xx
Salle d'eau 2 1 2111 12111
WC séparé 1 + 1** 1 1 + 1**1 2**111
Cuisine x x xxxxxxxxx
Lave-vaiselle x x xx
Coffre-fort x x xx xxx xxxx
Lave-linge

Chaîne stéréo x
TV écran plat+ DVD x xx•••
TV écran plat + DVD + satellite x x xxx

Draps et serviettes x x xxx••• •••

Climatisation x x xxxx• •••

Terrasse pavée ou bois 12 m29/12 m2

Terrasse bois 21 m2 22 m2 29 m216/21 m2
8 m2

semi-
couverte

7,5 m2

couverte
7,5 m2

couverte

Coiffeuse xx

Voile / Pergola / Parasol x x xxxxx

BON À SAVOIR ! TARIF LOCATIONS 2012 TARIF LOCATIONS 2012 CONTRAT DE LOCATION

Dimensions totales

Medium Large .......... m x .......... m

S U P P L É M E N T S

Cottage Provence

Cottage New Port

Cottage Loggia

Cottage Patio

Case Kenya

Cottage Majestic

Garantie annulation location : 2€/nuitGarantie annulation camping : 10€/séjour

Cottage Zen

Cottage Prestige

Cottage Must

Chèque (à l'ordre de
S.A. LE COLOMBIER)

Virement (IBAN sur demande)

Visa / Eurocard Mastercard

Cottage 4p Provence 133 148 113 133 188 133 113 113 98 159 177 260 177
Cottage 4/6p New Port et Loggia 168 188 130 168 238 168 148 148 98 201 225 332 234
Cottage 6p Zen 188 210 143 188 263 188 173 173 123 225 252 368 252
Cottage 4/5p Patio 205 230 185 205 298 205 193 188 173 246 276 408 282Quartier Africain Case 4/6p Kenya
Cottage 4/6p Majestic 213 238 198 213 313 213 198 198 173 255 285 436 297
Cottage 6p Prestige 238 263 223 238 348 238 223 223 198 285 315 460 345
Cottage 6p Must 248 273 233 248 360 238 223 223 198 297 327 480 360
Quartier Polynésien
Faré Bora Bora 6p PREMIUM 298 330 288 323 463 310 288 288 263 357 396 660 498
Cottage 6/8p Duplex (wifi inclus)

(1) 2 nuits : Arrivée vendredi à partir de 14h, départ dimanche jusqu'à 16h ou arrivée samedi à partir de 14h et départ lundi jusqu’à 16h - (2) 3 nuits : Arrivée vendredi 6 avril à partir de 16h, départ lundi 9 avril jusqu'à 12h
(3) 3 nuits : Arrivée samedi 28 avril à partir de 16h, départ mardi 1er mai jusqu'à 12h - (4) 3 nuits : Arrivée samedi 5 mai à partir de 16h, départ mardi 8 mai jusqu'à 12h - (5) 4 nuits : Arrivée mercredi 16 mai à partir de
16h, départ dimanche 20 mai jusqu'à 12h - (6) 3 nuits : Arrivée vendredi 25 mai à partir de 16h, départ lundi 28 mai jusqu'à 12h.

PRIX PAR NUIT EN EUROS - FRAIS DE RÉSERVATION 30€ DU 06/07 AU 26/08 www.clubcolombier.com

Prix par nuit de 12h à 12h. Tout départ après 12h entrainera la redevance d’une journée supplémentaire. Visiteurs (+2h) payants du 07/07 au 25/08 : adultes 8 € et enfants (-7 ans) 6 €, gratuit pour les enfants de -3 ans. Taxe de séjour (2011) :
0,61 € par nuit et par personne à partir de 13 ans. / Jours d’arrivée et de départ libres. / Frais de réservation : 30 € du 06/07 au 26/08.

TARIF EMPLACEMENTS 2012
FORFAIT DÉCOUVERTE WEEK-END** (hors balnéothérapie et spa)
Offre valable le week-end en basse saison, pour une arrivée à partir du Vendredi 14h et pour un départ le Dimanche jusqu’à 16h. À réserver 30 jours au plus tôt
avant votre arrivée.
(voir tarifs ci-dessous). ** offres non cumulables et soumises à conditions, dans la limite des disponibilités.

Week-end du… (1)
14/04 21/04 12/05 02/06

09/06
16/06

23/06
30/06

08/09 15/09 29/09 22/09
13/10
20/10
27/10

Pâques

(2)

1er Mai
8 Mai
(3)(4)

Asc.

(5)

Pent.

(6)

Cottage 4p Provence (1) 53 59 45 65 45 59 53 75 119 139 142 119
Cottage 4/6p New Port et Loggia (1) 67 75 52 83 59 78 67 95 142 165 175 142
Cottage 6p Zen (1) 75 84 57 92 69 84 75 105 162 195 199 162
Cottage 4/5p Patio

82 92 74 102 75 94 82 119 169 205 219 169
Quartier Africain Case 4/6p Kenya

Cottage 4/6p Majestic 85 95 79 109 79 99 85 125 188 229 239 195
Cottage 6p Prestige 95 105 89 115 89 115 95 139 199 244 254 210
Cottage 6p Must 99 109 93 120 93 120 99 144 205 249 259 215
Quartier Polynésien 119 132 115 165 115 166 129 185 235 299 309 235Faré Bora Bora 6p PREMIUM
Cottage 6/8p 119 132 115 165 115 166 129 185 262 312 322 262
Duplex (Wifi inclus)

Période du … au …
(hors week-end et ponts)

06/04
20/04

*

21/04
07/05

*

08/05
15/05

*

16/05
19/05
***

20/05
24/05

*

25/05
27/05

**

28/05
22/06

*

23/06
06/07

*

07/07
13/07
***

14/07
27/07
***

28/07
18/08
***

19/08
25/08
***

Arrivée à partir de 17h, départ avant 10h.

Cottage 4p Provence (1) 75 53 45 39 45 65 39
Cottage 4/6p New Port et Loggia (1) 95 67 59 39 59 83 39
Cottage 6p Zen (1) 105 75 69 49 69 92 49
Cottage 4/5p Patio 99 82 77 69 75 104 69
Quartier Africain Case 4/6p Kenya
Cottage 4/6p Majestic 125 85 79 69 79 110 69
Cottage 6p Prestige 139 95 89 79 89 135 79
Cottage 6p Must 139 95 89 79 89 135 79
Quartier Polynésien 185 124 115 105 115 181 105Faré Bora Bora 6p PREMIUM
Cottage 6/8p 185 124 115 105 115 181 105
Duplex (Wifi inclus)

Période du … au …
(hors week-end et ponts)

26/08
01/09

*

02/09
08/09

*

09/09
15/09

*

16/09
22/09

*

23/09
04/10

*

05/10
08/10

*

09/10
31/10

*

JOURS ARRIVÉE / DÉPART LIBRES

C O N V E N T I O N S P É C I A L E A N N U L A T I O N
SART Assurance - 61 rue du Port - 33260 La Teste de Buch.

Retrouvez les plans et les descriptifs de toutes les locations sur www.clubcolombier.com

Zen

2

x

x

x

111

x

x

x

15 m2

x

06/04 21/04 08/05 16/05 20/05 25/05 28/05 23/06 07/07
20/04 07/05 15/05 19/05 24/05 27/05 22/06 06/07 13/07

Forfait Medium 20 25 20 35 20 25 30 32 39
Forfait Large 23 28 23 38 23 28 33 35 42
Pers. Supplémentaire 6 6 6 7 7 7 7 9 9
Enfant de 3 à -7 ans gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit 8
Enfant - de 3 ans gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

14/07 28/07 19/08 26/08 02/09 09/09 16/09 23/09 09/10
27/07 18/08 25/08 01/09 08/09 15/09 22/09 08/10 31/10

Forfait Medium 49 55 44 30 25 20 17 20 17
Forfait Large 52 58 47 33 28 23 20 23 20
Pers. Supplémentaire 9 9 9 7 7 6 6 6 6
Enfant de 3 à -7 ans 8 8 8 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit
Enfant - de 3 ans gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

TV

TOUS NOS TARIFS LOCATIONS ET EMPLACEMENTS INCLUENT 1 VÉHICULE

Medium 80 m2 : 1-2 +1 + + 16A/ Large 100 m2 : 1-2 +1 + + 16A/ /
3/7 ans +7 ans-3 ans
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-12 m2 -4 m

15 m2

Majestic 4/6 pers.
35 / 38 m² + terrasse de 15 m2

Pour connaître le millésime des
modèles reportez-vous à la brochure

* Lits superposés : uniquement pour les enfants de 6 à 11 ans. ** Non séparé

PRIX PAR NUIT - FRAIS DE RÉSERVATION OFFERTS Retrouvez les plans et les descriptifs de toutes les locations sur www.clubcolombier.com

JOURS ARRIVÉE / DÉPART LIBRES JOURS ARRIVÉE/DÉPART :
MERCREDI, SAMEDI, DIMANCHE

New Port 4/6 pers.
30 m² + terrasse de 12 m2

35 m²
+ terrasse
en bois de 22 m2

38 m²
+ mezzanine 7,3 m2

+ terrasse
en bois de 29 m2

Faré Bora Bora
PREMIUM

Cottage Duplex
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